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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE l’AHQ-ARQ À ÉNERGIR 
 

 

PRÉVISION DES LIVRAISONS 

 

1. Référence :  B-0138, page 10, lignes 1 à 10. 

    

Préambule : 
 
« La situation concurrentielle indique la position relative de la facture de consommation 
de gaz naturel par rapport à celle du mazout ou de l’électricité selon certains segments 
clés de la clientèle d’Énergir. Toutefois, les coûts d’acquisition, d’entretien, d’installation 
des équipements, ainsi que les taxes ne sont pas inclus dans ce calcul. La situation 
concurrentielle du gaz naturel par rapport au mazout est obtenue en calculant le ratio du 
coût annuel du mazout sur le coût annuel du gaz naturel, multiplié par 100. De la même 
manière, la situation concurrentielle du gaz naturel par rapport à l’électricité est obtenue 
en utilisant le ratio du coût annuel de l’électricité sur le coût annuel du gaz naturel, 
également multiplié par 100. Un ratio inférieur à 100 indique une situation concurrentielle 
défavorable au gaz naturel, alors qu’à l’inverse, un ratio supérieur à 100 illustre une 
situation concurrentielle favorable au gaz naturel. » (Nous soulignons) 

 
 
Demandes : 

 
1.1 Veuillez indiquer, avec des exemples, de quels « équipements » il est question à 

la référence. 
 

1.2 Veuillez justifier de ne pas avoir inclus les coûts d’acquisition, d’entretien et 
d’installation des équipements, tel que mentionné à la référence. 
 

1.3 Veuillez indiquer si les coûts de raccordement au réseau d’Hydro-Québec sont 
inclus dans l’évaluation de la situation concurrentielle. Dans l’affirmative, veuillez 
décrire comment ils ont été inclus et les bases de référence. Dans la négative, 
veuillez justifier de ne pas l’avoir fait. 
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2. Références :  (i) B-0138, page 19, lignes 12 à 14; 

(ii) B-0138, page 26, tableau 17; 

(iii) R-4169-2021, B-0030, page 20, tableau 12.  

    

Préambule : 
 

(i) « Dans une moindre mesure, l’impact de la variable « Transferts vers 
l’électricité attribuables à la Biénergie » sur les volumes de 2021-2022 a été 
ajouté lors de la révision 4/8 2021-2022 (-0,2 106m³). » (Nous soulignons) 

 
(ii) «  

 » 
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(iii) «  
 

 » 
 

Demandes : 

 
2.1 Veuillez détailler, avec hypothèses et chiffres à l’appui, le passage des valeurs du 

tableau de la référence (iii) à la valeur de -0,2 106m³ mentionnée à la référence 
(i). 
 

2.2 Veuillez détailler, avec hypothèses et chiffres à l’appui, le passage des valeurs du 
tableau de la référence (iii) aux valeurs du tableau de la référence (ii) pour les 
« Transferts vers l’électricité attribuables à la biénergie » de chaque année. 
 

2.3 Veuillez décrire les efforts de marketing qui seront déployés pour atteindre les 
volumes de transferts mentionnés aux références (i) et (ii). 
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SERVICE DE POINTE 
 

3. Référence :  B-0140, page 25, lignes 4 à 18. 

    

Préambule : 
 
« Afin de combler la majeure partie de ce déficit, Énergir prévoit contracter une option sur 
un « service de pointe » auprès d’un fournisseur sur le marché secondaire. Cet outil de 
pointe correspondrait à un approvisionnement ponctuel de 1 715 10³m³/jour de fourniture 
directement sur le territoire d’Énergir. Cet outil de base serait disponible pour cinq 
périodes pendant l’hiver 2022-2023 et son coût de base est xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. Si 
Énergir devait l’utiliser, elle devrait alors payer le prix de la molécule selon les prix d’un 
point d’approvisionnement prédéterminé (East Hereford, Algonquin, Iroquois, etc.) avec, 
dans certains cas, une prime variable additionnelle. Avant d’utiliser cet outil, Énergir 
tenterait d’utiliser tout autre service ou option qui serait disponible et moins onéreux au 
moment opportun. 
 
Étant donné l’hiver froid de 2021-2022 et le resserrement des conditions de marché 
anticipées pour l’hiver 2022-2023, Énergir anticipe que le service de pointe ne permettra 
pas de couvrir l’ensemble du déficit pour l’année 2022-2023. Ainsi, une capacité de 
transport de 496 10³m³/jour doit également être achetée sur le marché secondaire FTSH 
de décembre 2022 à mars 2023, à un coût estimé de 4,71 $/GJ. » (Nous soulignons) 

 
 
Demandes : 

 
3.1 Veuillez expliquer pourquoi Énergir ne prévoit-elle pas contracter un outil de pointe 

pour plus de 1 715 10³m³/jour de fourniture directement sur le territoire d’Énergir, 
tel qu’indiqué à la référence. En d’autres mots, veuillez démontrer que la valeur 
de 1 715 10³m³/jour est un maximum. 
 

3.2 Veuillez expliquer en quoi l’hiver froid de 2021-2022 influence-t-il l’anticipation 
d’Énergir, citée à la référence, selon laquelle le service de pointe ne permettra pas 
de couvrir l’ensemble du déficit pour l’année 2022-2023. 
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CAPACITÉS DE RETRAIT AUX SITES D’INTRAGAZ 
 

4. Référence :  R-4151-2021, B-0133, pages 19 et 20, demande 8.2. 

    

Préambule : 
 
« 8.2 Veuillez expliquer si la réalisation des projets d’Intragaz et d’Énergir présentés à la 
référence (i) aura un impact favorable sur les contraintes opérationnelles auxquelles 
réfère Énergir à la référence (iii). Veuillez illustrer quels seraient ces impacts favorables 
sur les opérations d’Énergir, par exemple, par l’ajout ou la modification de fenêtres de 
nominations pour les retraits des sites d’entreposage de Pointe-du-Lac et de Saint-
Flavien. 
 
Réponse : 
 
Étant donné qu’Énergir est la seule cliente d’Intragaz, comparativement aux autres outils 
de transport du Distributeur, les sites de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien permettent, si 
nécessaire, certaines dérogations par rapport aux fenêtres de nominations fournies dans 
l’avis de performance sous les conditions de « best effort ». Ceci permet de mieux combler 
les besoins d’Énergir en cas d’événements exceptionnels, ce qui n’est pas le cas pour les 
autres outils de transport. 
 
Cela dit, il n’est pas envisagé de modifier les fenêtres de nominations « normales » pour 
les retraits à Pointe-du-Lac. Pour le site de Saint-Flavien, Intragaz a l’intention d’adopter 
des fenêtres de nominations plus flexibles et similaires à celles de Pointe-du-Lac. Ces 
nouvelles fenêtres de nominations seront finalisées au terme de l’ingénierie détaillée. » 
(Nous soulignons) 
 
Demandes : 

 
4.1 Veuillez décrire, avec des exemples, les « dérogations » dont il est question à la 

référence et expliquer comment celles-ci permettent de mieux combler les besoins 
d’Énergir en cas d’événements exceptionnels. 
 

4.2 Veuillez définir, avec des exemples, les « événements exceptionnels » dont il est 
question à la référence. 
 

4.3 Veuillez justifier de ne pas « modifier les fenêtres de nominations « normales » 
pour les retraits à Pointe-du-Lac » étant donné les « dérogations » mentionnées 
à la référence. 
 

4.4 Veuillez indiquer si les nouvelles fenêtres de nominations au site de Saint-Flavien 
ont été finalisées au terme de l’ingénierie détaillée, tel que mentionné à la 
référence. Dans l’affirmative, veuillez décrire ces nouvelles fenêtres de 
nominations. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi ce n’est pas fait. 


